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Question écrite n° 46757

Texte de la question

M. André Vallini attire l'attention de Mme la ministre de la santé et des sports sur l'interdiction du don du sang en
prison. Donner son sang c'est faire preuve de solidarité et de générosité et, chaque jour, des milliers de femmes
et d'hommes accomplissent cet acte anonyme et gratuit pour venir en aide à d'autres personnes qui souffrent ou
qui sont en danger de mort. Or les détenus qui souhaitent accomplir ce noble geste en sont empêchés et il s'agit
là d'une discrimination difficilement admissible. En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui indiquer si le
Gouvernement compte autoriser les détenus à faire don de leur sang.
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